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➢ n’a pas a donner d’ordres directement aux opérateurs du centre, ils ne sont pas 
sous sa responsabilité, 

➢ mais matérialise la dérive, 

➢ la fait constater par le chef de centre,

➢ rapporte les éléments à son syndicat betteravier pour déterminer la meilleure 
marche à suivre.
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